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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 19 février 2025. 
Numéro d’inspection : 2025-1019-0001 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : 0760444 B.C. Ltd. as General Partner on behalf of Omni 
Health Care Limited Partnership 
Foyer de soins de longue durée et ville : West Lake Terrace, Picton 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 10 au 12, le 14 et du 18 au 
19 février 2025.  
L’inspection a eu lieu à l’extérieur du foyer à la date suivante : 13 février 2025          
 
L’inspection concernait : 

• le registre no 00139097 – IPC 
 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Foyer sûr et sécuritaire 
Amélioration de la qualité 
Gestion de la douleur 
Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion de la peau et des plaies 
Entretien ménager, services de buanderie et services d’entretien 
Conseils des résidents et des familles 
Prévention et contrôle des infections 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Normes de dotation, de formation et de soins 
Droits et choix des personnes résidentes 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
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AVIS ÉCRIT : Recyclage  

Problème de conformité no 001 – Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 
la LRSLD (2021) 
Non-respect du paragraphe 82 (4) de la LRSLD (2021)  
Formation     
Paragraphe 82 (4). Le titulaire de permis veille à ce que les personnes qui ont reçu la 
formation visée au paragraphe (2) se recyclent dans les domaines visés à ce 
paragraphe aux moments ou aux intervalles que prévoient les règlements. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que tous les membres du personnel qui 
fournissent des soins directs aux personnes résidentes reçoivent une formation 
annuelle comme l’exige le paragraphe 260 (1) du Règl. de l’Ont. 246/22. 
 
En particulier la formation en prévention et contrôle des infections (PCI) doit 
comprendre ce qui suit : les modes de transmission des infections; les signes et 
symptômes des maladies infectieuses; les mesures à prendre en cas de symptômes 
de maladie infectieuse; les pratiques de nettoyage et de désinfection; la 
manipulation et l’élimination des déchets biologiques et cliniques, y compris 
l’équipement de protection individuelle utilisé.  
 
Le titulaire de permis n’a pas offert en 2024 à un membre du personnel autorisé la 
formation en PCI susmentionnée. 
 
Sources : Dossiers de formation du membre du personnel autorisé, et entretien 
avec l’administratrice ou l’administrateur. 
 
AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 002 – Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 
la LRSLD (2021). 
Non-respect du sous-alinéa 55 (2) b) (iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2). Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
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(iv) est réévalué au moins une fois par semaine par une personne autorisée visée au 
paragraphe (2.1), si cela s’impose sur le plan clinique. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente qui présentait 
des signes d’altération de l’intégrité épidermique fût réévaluée une fois par semaine 
pendant des semaines déterminées de décembre 2024 à février 2025.  
 
Sources : Évaluations hebdomadaires de la peau et des plaies d’une personne 
résidente dans PointClickCare, et entretiens avec un membre du personnel autorisé 
et avec la ou le DSI. 
 
AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 
infections 
 
Problème de conformité no 003 – Avis écrit aux termes de l’alinéa 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021). 
Non-respect de l’alinéa 102 (2) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programme de prévention et de contrôle des infections 
Paragraphe 102 (2). Le titulaire de permis met en œuvre ce qui suit : 
 b) les normes ou protocoles que délivre le directeur à l’égard de la prévention et du 
contrôle des infections. Règl. de l’Ont. 246/22, paragraphe 102 (2). 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une norme que délivre le directeur à 
l’égard de la prévention et du contrôle des infections fût respectée. Conformément 
à l’exigence supplémentaire 10.2 c) aux termes de la Norme de prévention et de 
contrôle des infections (PCI) pour les foyers de soins de longue durée (version 
d’avril 2022), le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que les personnes résidentes 
fussent assistées pour pratiquer l’hygiène des mains avant le déjeuner dans la salle 
à manger. 
 
Sources : Observations de l’inspectrice un jour de février 2025, et entretien avec un 
membre du personnel. 
 
 


